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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Le message sur l’armée 2023 a été présenté au Conseil national, ce qui a provoqué un
grand nombre de réactions, soit 80 prises de parole, plus de dix propositions de
minorité et 15 votations. De son côté, la CPS-CN a longuement débattu et dans
l'ensemble, elle recommande d'entrer en matière sur les quatre aspects centraux du
message. Les trois premiers (programme d'armement, acquisition de matériel –
notamment cyber – et rénovation des infrastructures immobilières) n'ont pas été
débattus. La CPS-CN a ajouté une clause qui prévoit la mise hors service de 25 chars 87
Léopard et le renvoi à leur fabricant, l'Allemagne. Les dirigeants allemands ont certifié à
la Suisse que les chars resteraient sur leur territoire ou dans un pays membre de
l'OTAN, mais ne seraient en aucun cas exportés vers l'Ukraine. Après avoir pris
connaissance de la position des dirigeants de l'armée sur le sujet, le Conseil fédéral a
soutenu cette proposition. Lors des votes finaux du Conseil national, le premier point a
été accepté par 105 voix contre 47 (41 abstentions). Les oppositions provenaient des
Vert-e-s et du groupe UDC. Les deuxième et troisième points ont, quant à eux, été
acceptés à l'unanimité. La mise hors service des 25 chars 87 Léopard a aussi été
acceptée par 100 voix contre 84 et 9 abstentions. Les critiques provenaient à nouveau
du groupe UDC et des Vert-e-s. Les premiers ont estimé que tous les chars étaient
encore nécessaires pour le bon fonctionnement de l'armée et les seconds n'ont pas
critiqué la mise hors service des chars, mais plutôt leur renvoi en Allemagne, qui
pourrait mettre en danger la neutralité suisse.
Le débat le plus important s'est tenu autour du quatrième point du message, à savoir le
rehaussement du plafond des dépenses de l'armée de CHF 600 millions pour la période
2021-2024. En effet, une minorité rose-verte s'est très clairement opposée à cette
augmentation. Fabien Fivaz (vert-e-s, NE), après avoir qualifié le DDPS « d'acheteur
compulsif », a argumenté que les menaces contre le pays ne se limitaient pas à une
guerre totale sur le sol suisse. En effet, il a évoqué les cyberattaques, la désinformation
et les changements climatiques avant d'affirmer que les investissements prévus par
l'armée ne permettront pas d'y remédier. De plus, le député Fivaz a dénoncé les coupes
de budgets dans des domaines essentiels: « la Confédération va devoir se serrer la
ceinture dès 2024 dans des domaines clés pour l'avenir du pays. Nous allons ainsi
économiser dans la formation, la recherche et l'innovation; nous allons économiser
dans des domaines qui sont essentiels à notre subsistance, en premier lieu
l'agriculture, et dans des domaines dans lesquels nous pouvons jouer un rôle à
l'international, comme la coopération au développement. L'armée sera le seul secteur
qui ne sera pas touché par les coupes; pire, son budget va augmenter. »
En réponse, la majorité a estimé, au vu de la situation en Ukraine, qu'il est important
que l'armée dispose de ressources suffisantes pour assurer sa mission de protection.
De plus, en raison des dépenses dans d'autres départements, il a été avancé que
l'armée était en droit de recevoir plus. Aussi, Thomas Hurter (udc, SH) a montré un peu
de frustration en accusant les minorités de refuser, une fois de plus, de donner à
l'armée les moyens dont elle aurait besoin. 
Sarah Wyss (ps, BS), membre de la CdF-CN qui a aussi débattu du message, a appelé à
ne pas entrer en matière sur l'augmentation de CHF 600 millions, notamment car
l'armée aurait encore de la marge dans ses dépenses et qu'elle devrait d'abord l'utiliser
avant de demander davantage. De plus, elle a critiqué cette manière inhabituelle
d'augmenter le plafond des dépenses sur une enveloppe budgétaire en cours. Au terme
des débats, le rehaussement du plafond des dépenses de l'armée de CHF 600 millions
sur la période 2021-2024 a finalement été accepté par 156 voix contre 13 (24
abstentions). 
En résumé, le Conseil national est entré en matière sur l'ensemble du message par 108
voix contre 85 (aucune abstention). Les oppositions venaient du camp rose-vert. Parmi
les autres aspects intéressants, il est aussi possible de noter les 12 propositions de
minorités et le fait que le Conseil fédéral ait repoussé le délai fixé concernant
l'augmentation progressive du budget de l'armée. Ainsi, il atteindrait 1 pour cent du PIB
en 2035 et non en 2030, comme premièrement décidé. Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a
évoqué le « début de la guerre en Ukraine et des discours catastrophistes du printemps
2022 » pour expliquer la première décision et le fait que « le Conseil fédéral semble
implicitement admettre que les menaces avancées au printemps 2022 ont été
largement surestimées » pour justifier ce changement. 1
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Zivildienst und Dienstverweigerung

Alors que l'armée aspire à trouver une solution concernant son manque d'effectifs, une
motion déposée par l'UDC souhaiterait réduire l'attractivité du service civil afin
d'augmenter le nombre de recrues et surtout de réduire le nombre de soldats qui
quittent l'armée pour se diriger vers le service civil. Cette motion fait suite au refus de
la révision du service civil en 2020.
Alors que l'armée est en pleine crise d'effectifs et que les propositions de solutions
sont diverses, l'UDC suggère de réformer l'accès au service civil. Les changements
prévus concernent principalement les militaires qui décident de changer de voie et de
rejoindre le service civil après avoir déjà servi, pour quelques temps, dans l'armée. Les
nouvelles mesures engendreraient l'impossibilité de réduire la durée de son service
civil, si un service militaire a préalablement été commencé, et obligeraient les membres
cadres de l'armée (sous-officiers et officiers) à aussi effectuer un service une fois et
demi plus long que le service militaire. Ainsi, 150 jours de service civil sont assurés dans
tous les cas. D'autre part, il deviendrait impossible pour un civiliste qui a fait des
études de médecine de se voir attribuer une place dans son domaine de spécialité. Un
autre point empêcherait d'effectuer un service civil après avoir terminé un service
militaire. Seul un des deux services pourrait être effectué entièrement. Cette condition
viserait à garantir un nombre suffisant de soldats formés mobilisables. De plus, dès leur
admission au service civil, les civilistes devraient obligatoirement effectuer une période
d'affectation par année. Finalement, afin de rendre la différence de traitement plus
équitable entre les soldats et les civilistes, ces derniers devraient, à l'avenir, effectuer
leur «affectation longue» au plus tard dans l'année qui suit leur admission au service
civil. A titre de comparaison, le service long peut actuellement être effectué en trois
ans.
Les échanges autour de cette motion ont mis en lumière un Conseil national partagé.
En effet, des divergences existaient entre le camp rose-vert et le reste des députés.
Après la présentation de la motion par Thomas Hurter (udc, SH), Lilian Studer (pev, AG) a
soulevé un point qui a provoqué une réaction intéressante. En effet, en demandant si,
au lieu de durcir les conditions pour changer de voie, il ne serait pas plus judicieux de
revenir au système qui avait été aboli en 2009, Studer a reçu l'approbation d'Hurter.
Cependant, ce dernier a rappelé que la réintroduction du précédent système, qui
prévoyait une discussion avec la recrue au sujet de ses convictions pour définir si un
passage du service militaire au service civil était justifiable, n'est pas en discussion pour
l'instant. A travers d'autres interventions, il a été mentionné que la motion est très
semblable à celle qui avait été refusée en 2020. Elle reprend ainsi six mesures de
l'ancien objet et laisse de côté les deux mesures qui avaient été très critiquées. Lors de
la présentation de la position du Conseil fédéral, Guy Parmelin a illustré la nécessité
d'agir en évoquant les coûts que représente le changement entre le service militaire et
le service civil après avoir terminé l'école de recrue. En 2021, ils s'élevaient à CHF 69
millions. 
La motion a été acceptée par 93 voix contre 84 et 1 abstention. Les oppositions
provenaient principalement du camp rose-vert et ont aussi inclus quelques centristes. 2
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1) BO CN, 2023, p. 1296 ss.; Lib, 8.4.23; 24H, AZ, Blick, LT, Lib, 25.5.23; Blick, 5.6.23; Lib, TA, 15.6.23
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